[image: image1.png]







Réunion du 24 novembre 2009
Présents : Marc Lemeltier, Marie Claude Fays, Nadine Lypca, Valérie Jean, Alain Hinard, Jean Claude Berard, Michel Montgermont.

Invités : Daniel et Anne Villain, Jean Claude et Marie-Françoise Leterrier, Lucie Leclerc, Ralph et Véronique de Coulon.
Ordre du jour : Activité 2009, projets 2010, salon du cheval, comptabilité, assemblée générale 2009/2010.
ACTIVITE 2009

Le département compte 112 clubs ou associations pour 7391 licences (dont 940 licences de compétition femmes et 521 licences de compétition hommes).

La Manche distribue 700000 € de dotation dans les compétition de CSO ce qui nous place en tête des départements français.

Grâce à la dotation du Conseil Général le CDE peut poursuivre l’aide à l’organisation des grands prix pro2 dans la limite de 10600 € global (ce qui oblige à un  recalcul de l’aide à chaque concours  au prorata de la dotation et du prix d’engagement).

Un ré-équilibrage de la dotation allouée au Concours Complet est nécessaire au vu de l’évolution des concours organisés dans cette discipline (concours clubs et ponam, nombre d’engagés, type d’organisateur privé). Cela permettra d’attribuer des aides au titre de la formation, notamment pour les épreuves de challenge club de dressage.
PROJETS 2010

18/04 Club CSO poneys à Auvers, tous championnats départementaux.
Reconduite du challenge Crédit Agricole de CSO (5 qualificatives et finale fin aôut au concours Equit@too.

Championnat départemental de dressage 5 et 6 juin.

SALON DU CHEVAL

Participation au stand de la région (1500 € dont 750 € d’aide du CRE). Présence le premier week-end de Marc Lemeltier, en semaine de Marie Claude Fays et de Valérie Jean, de Michel Montgermont le deuxième week-end.

COMPTABILITE

Le comité recevant plus de 230000 € de subvention publiques le contrôle des compte par un cabinet d’expertise comptable est exigée. Le cabinet Pignolet a été choisi

ASSEMBLEE GENERALE 2009/2010

Le 13 mars à Auvers avec un apéritif au cours de la traditionnelle remise des récompenses. L’habituel repas sera organisé qu’une année sur deux (le CDE doit aussi faire des économies !!!)

QUESTIONS DIVERSES

Alain Hinard propose que la FFE puisse reverser 1 € sur les droits d’engagement perçus lors des compétions afin  que les CRE  puissent amener une aide matérielle aux organisateurs de concours (puisse-t-il être entendu ?).
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